
RAPPORT ACTIVITÉ 2023 

RÉGIE MÉTROPOLITAINE DU CRÉMATORIUM DE MARTIGUES 

 

Le Crématorium de Martigues 

Le « Centre Funéraire » a été construit en 2007 dans un bâtiment commun regroupant les régies du 

Crématorium, des pompes funèbres et la chambre funéraire de Martigues également. 

 

La Régie du Crématorium a été transféré à la Métropole Aix-Marseille Provence ay 1er janvier 2018 et 

compte aujourd’hui 2 fours de crémation (avec ligne de filtration double), une salle d’attente ainsi 

qu’une salle de cérémonie équipée de 2 pupitres pour la prise de parole, d’un système audio de qualité 

(marque BOSE) et d’un vidéoprojecteur permettant ainsi la réalisation d’hommages personnalisés 

(photos, musiques). 

 

La capacité de cérémonie + crémation est fixée à 6 par jour. 

 

➢ Les missions : 

 

La compétence « crématorium » est un Service Public Industriel et Commercial (SPIC) pour lequel la 

Ville de Martigues a fait le choix de créer une Régie à seule Autonomie Financière. 
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Les statuts d’une Régie dotée de la seule autonomie financière sont définis par les articles R2221-1 à 

R2221-17 du CGCT pour les généralités et les articles R2221-63 à R2221-94 du CGCT plus précisément 

pour les Régies à seule autonomie financière. 

 

L’article 2221-3 du CGCT précise que : « la régie dotée de la seule autonomie financière est administrée 

sous l’autorité du Maire et du Conseil Municipal, par un Conseil d’Exploitation et son Président ainsi 

qu’un Directeur » (il convient de remplacer Maire et Conseil Municipal par Présidente et Conseil 

Métropolitain). 

 

Le Conseil d’Exploitation a pour objet de donner un avis sur les décisions stratégiques concernant le 

Crématorium. Il compte à ce jour 4 membres. 

 

 

➢ L’activité du crématorium : 

 

Le nombre de crémation a diminué par rapport à 2022. Cette diminution est due principalement aux 

pannes successives des fours. 

 

Le Crématorium de Martigues a assuré 1454 crémations en 2022 contre 1314 en 2023, soit une 

diminution de 9,63 %. 

 

 

➢ Répartition des crémations par types (en%) : 

 

 

 
2022 2022 2023 2023 

TOTAL 

CRÉMATIONS 1454  1314  

CRÉMATION 

ADULTE 1437 98,83 % 1292 98,33 % 

CRÉMATION 

ENFANT 1 0,01 % 6 0,46 % 

PIÈCES 

ANATOMIQUES 6 0,4 % 7 0,53 % 

RESTES 

EXHUMÉS 9 0,65 % 9 0,68 % 
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➢ Les investissements réalisés en 2023 : 

 

En fin d’année 2023, le Crématorium de Martigues a procédé au rebriquetage d’un four, par la société 

DAMRYS, qui a permis de relancer son activité fin décembre 2023. 

 

➢ Le personnel du Crématorium de Martigues : 

 

4 agents composent l’équipe de Maître de Cérémonie / Crématiste / Accueil technique. 

 

Ces derniers ont un cycle de travail en horaires variables de 7h04 min par jour, du lundi au vendredi, 

sur une amplitude horaire pouvant aller de 8h30 à 17h00. 

2 de ces agents assurent, en roulement, les cérémonies et crémations le samedi en fonction des 

créneaux de réservation. 

 

Le service administratif est assuré du lundi au vendredi sur une plage horaire de 7h44 par jour, par  

Les agents du Crématorium. 

 

Le personnel du Crématorium de Martigues se compose : 

 

• Responsable de division : Julia CHIESA (début novembre 2023) 

• Responsable Financier et Administratif : Fabien PONZO (départ fin décembre 2023) 

• Maître de Cérémonie / Crématiste : Jérôme DUHEM 

• Maître de Cérémonie / Crématiste : Michaël KAPRIELIAN 

• Maître de Cérémonie / Crématiste : Sonia RAHMOUNI 

• Maître de Cérémonie / Crématiste : Laura ROUBAUD 

 

LA PARTIE TECHNIQUE 

 

➢ Les fours de crémation : 

Ils sont au nombre de 2, dont l’un, le rebriquetage a eu lieu fin 2023. 

Chaque appareil de crémation à une capacité de fonctionnement de 6 crémations par jour, 6 jours 

par semaine. 

 

➢ Système de filtration double :  

 

Le Crématorium de Martigues dispose d’une ligne de filtration installée en 2020, en même temps 

que le second four. 

 

Le dispositif retenu présente une spécificité technique : une filtration double permettant deux 

introductions en simultanée. 

 

➢ La salle de cérémonie : 

 

Capacité d’une centaine de personnes (superficie de la salle : 160 m2). 
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➢ La salle d’attente :  

D’une superficie de 144 m2, elle permet aux familles de patienter avant que la cérémonie débute. 
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LA PARTIE FINANCIERE 

 

➢ La Régie de Recettes Prolongées : 

 

La régie a encaissé tout au long de l’année 2023 la somme de 907 96 € TTC (chèques : 351 161.58 €, 

cartes bancaires : 3 219.10 €, virements : 552 715.32 €). 

A cela 19  619,69 € TTC ont été titrés en 2023. 

 

Les recettes inscrites au chapitre 70, ventes produits et prestations de services, s’élèvent à 

924 214,62 €. 

 

La Régie a réalisé en 2023 un résultat de fonctionnement excédentaire de 460 015.69 € HT et 

d'investissement déficitaire de 77 306 € HT, portant ainsi les résultats cumulés à 1 336 723.45 € HT 

en fonctionnement et à 330 362.30 € HT en investissement. 

➢ Sections Investissement & Fonctionnement : 
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